
  

a #5 © Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'EURE 

Arrêté n° D1-B1-1 0-589 autorisant la société PLASTIC OMNIDM 
VERNON à exploiter un établissement spécialisé dans La fabrication de 

pièces en Plastique pour l'industrie automobile sur la Commune de Saint- Marcel 

  

La préfète de l'Eure 
Chevalier de la Légion d’Honneur Chevalier de POrdre National du Mérite 

VU 

_le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, la nomenclature des installations classées, 

le dossier déposé à Pappui de sa demande, 
la décision en date du 16 mars 2009 du président du tribunal administratif de Rouen portant désignation 
du Commissaire-enquêteur, 
Parrêté préfectoral en date du 23 mars-2009 ordomnant l’organisation d’une enquête Publique pour une 
durée d'un mois du 27 avril 2009 au 27 mai 2009 inclus sur le territoire des Communes de Saint Marcel, 
Saint Just, Vernon et Pressagny-l'orgueilleux, 
l’accomplissement des formalités d’affichage de l’avis au public réalisé dans ces Communes, le registre d'enquête et l’avis du Commissaire enquêteur, | les avis émis par les conseils Municipaux des communes de Saint Marcel, de Saint Just, de Pressagny- 
l'orgueilleux et de Vernon, 
l’avis des directeurs départementaux des services consultés : 
— agriculture et forêt, 
— incendie et Secours, 
— affaires sanitaires et sociales, 
— fravail, emploi et formation professionnelle, — équipement, 

l’avis des directeurs régionanx des services consultés : 
— Environnement, aménagement et logement (Service ressources), — Affaires culturelles, 

  

  
  

 



Le rapport et les propositions en date du 9 juin 2010 de l'inspection des installations classées, 

l'avis en date du 6 juillet 2010 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au COUIS duquel le demandeur a eu la possibilité d’être entendu, 

le projet d'arrêté porté le 7 juillet 2010 la connaissance du demandeur, 

CONSIDERANT 

qu’en application des dispositions de Particle L.512-1 du code de l’environnement, Pautorisation ne peut 

être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent Être prévenus par des mésures que spécifie 

l'arrêté préfectoral, 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent 

tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la 

qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la 

ressource en Eau, 

que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté 

évenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

permettent de pr isinage, pour la santé, 

article L.511-1 du code de environnement, notamment pour la commodité du voi 

la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement, 

que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont rétmies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1,1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société PLASTIC OMNIUM VERNON dont le siège social est situé 19, avenue Jules Carteret à LYON (69007) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de Saint Marcel et Vernon, sur la zone industrielle Vernon Saint Marcel, les installations détaillées dans les articles suivants. 
ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral du 13 octobre 1993 et les récépissés de déclaration antérieurs sont abrogés. 
ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

    

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées Soumises à déclaration sont applicables aux mstallations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

    

  

ï D one : i | rte Î ax TUnité| Unités du Rubrique; Alinéa A, D: Libellé dns brique ; Nature de l'installation ! prière de. seul du | du : joiume volume à ! (activité) | |classemen l critère (critère! autorisé ; autorisé 
| | Transformation de Ï | | | !  Polymères {matières ua | : plastiques, caoutchoucs, | Quantié de | ! : 2661 ‘ fa): À Édhésie none var [14 presses à injecter [susceptible Q>10 | ÿ : 30 vi 

ides procédés exigeant des ; raie | 
conditions particulières de: j i Lu température et de pression : i ! j Stockage de Stockage de produits finis et semi ! ! : Pneumatiques et produits finis : î Î idont 50% au moins de la k derrière les presses : 300 m° | 

  

masse totale unitaire est _L atelier injection : 1600 m° | Voiume | 

  

    

   

      

pressions effectives Chaîne application peinture : 
supérieures à 105 Pa = conditionnement air broierie : 

H5kW 
+ conditionnement air général : 160 
KW 
- Radiateurs ventilés : 15,5 kW ! Î 

  

2663  2-b) ! E composée de polymères | sortie cabine peinture : 375 m° esp! V>10000! m° . 10675 ms {matières plastiques, + stockage ancienne zone G2M : Î Socks | | ï caoufchoucs, élastomères, 8400 m° i | | résines et adhésifs i ; | _synthétiques)_ TOTAL : 10 675 m° | i | LL Presses et moules : ï Î Ï 
- 4 compresseurs de 110,45 et | | 

160 kW ï Î | 
- groupes froids d'une puissance ; Î oi totale de 444 kW L E | i i + radiateurs ventilés : 58 kW | | i i is + 3 sécheurs d'air : 54 kW | | | Réfrigération ou L groupe froid de refroidissement | i ! compression (installations lies moules : 200 kW | Puissance Î Î 2920 . 2-a) : A de) fonctionnant à des | | absorbée P> 500 | KW : 1421,5 KW î 

È 

! | 
i | Î 
| | | 

| | 
| 
Î    
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Saint Marcel 

ne : : | mat : : : Unité Unités du 

Rubrique Alinéa’, D. Libellé de la rubrique Nature de l'installation; C'iêre de | Seul du Volume Volume 
{activité} iclassement critère critère autorisé autorisé 

Vernis, peinture, apprêt, î ï D 

;  icolle, enduit, etc. us | 

(application, cuisson, 4 jigne d'apol d Quantité | 
séchage de) sur support igne d'application de peinture et : maximale | | 

2940 2e) A j vernis (LP4} ide produits ; a>1 . . 
quelconque | l >100  kgi 2000 kg/i 

{métal, bois, plastique, cuir, :susceptibl 8 5 
papier, textile). ñ chaîne d'application manuelle i d'être : 

2- Par un procédé autre quei utilisée : 

_...……. le trempé _ 

Gaz inflammables cuve de 5 tonnes de propane | De | 

1412 2h DC liquéfiés (stockage en | Clteme de 12 tonnes de propane pfiple) 6 <Q< 50 ot 47 t 
réservoirs manufacturés dot 47 tonnes ae 

7 (Gaz inflammables Ï Ï TT 

i liquéfiés (installation de 

remplissage ou de i Î 

distribution de) | | i 

3. installations de i ! Î 

1414 3 DC remplissage de réservoirs h poste de distribution de gaz pour | _ i _ L | 

alimentant des moteurs ou les chariots élévateurs | 

autres appareils d'utilisation : | Î 

icomportant des arganes de | Î 

sécurité (jauges et ‘ i 

soupapes) 

Les liquides inflammables stockés T 
sont tous de catégorie B : | î i 

L etoe 8,1 m* au niveau de ! 

Clans nanas l'angienne chaîe G2M | Capacité 
1432 2-b) DC manufacturés de) L 0,1 m au niveau de la cabine totale 110 <C< 100: m° 37,3 m° 

: KREMLIN équivalente: ; 

- 9,1 m° au niveau du stock i 

œ huile 
L 20 m° de solvants à l'extérieur i 

i soit 37,3 m° i 

Liquides inflammables à a Les Quantité : 

1433 Ab) DC (installations de mélange oubroierie cheîne LP4 de quantité totale | 5<Q<50| t : 11 t 
d'emploi à froid de) équivalente de 11 tonnes équivalente 

ue ploi a trol qI Le 

! Utilisation de tours, fraiseuses, 

Î Métaux et alliages (travail perceuses et autres outils fixes Puissance 

2560 ; 2 ; mécanique des métaux)  lpour la maintenance et le instailée BO < P< 500 KW: 60 KW 

LI ni maquettage 
Transformation de ! Î i 

Polymères (matières i Quantité de i 

plastiques, caoutchoucs,  i matière 

2661  2-b D élastomères, résines et Broyage de pièces à recycler |susceptible! 2 <Q<20 ! tj 5 ti 

adhésifs synthétiques) par : ; d'être ‘ 

des procédés : traïée :; 

exclusivement mécaniques . : ! _ 

Stockage de matières premières : : | 

- 8 silos de 58 m* soit 464 m° 

- 10 silos de reprise : 100 n° 

- Etuves : 8,8 m 

- Stockage octabins (zone : 

Polymères (matières lexpédition/réception) : 100 m° | Voiume : 

! plastiques, caoutchoucs, + Stockage octabins (derrière les ls usce tiblel 100 

2662 3 ‘ D élastomères, résines et presses) : 100 m° | der | V<1000 : 5 773 mé 

adhésifs synthétiques) ; Oeue ! i 
| présent 

{stockage de) i 
| 
| 
| |   
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Saint Marcel 

ne . Du | 1 a Unité; Unités du] î | i Rubrique AlinéaiA, D ca a aprique i Nature de l'installation \cessoment seu |  volu volume _ ! u i Î i autorisé installations fonctionnant au gaz : Î 
haturel : i 
: Chaudières atelier injection: | ! î 
11x580 KW et 1x640 KW j | 
+ Chaudière maintenance moule : | ï 
42 KW î 
+ Chaudière quai de chargement : ï ; ; 

F Enaucière bureaux : 145 KW | Puissance | 2910  A-2 DC Combustion : Conditionnement d'air de [a thermique 2 <P< 20 | MW 2,616 MW 
cabine de flammage : 90 KW i maximale | 
+ Fours de cuisson des peintures : : 
325 KW et 185 kW ‘ ' 
- Groupe air neuf broierie : 90 kW : : 

i j i j installations fonctionnant au | ï i 
propane : | Î | LL i LRobois de flammage : 114kW | | ï L Dangereux pour ; ! | 

l’environnement (B), : Quantité | ; : toxiques pour les Î totale | ; 1173 - NC organismes aquatiques 10 (Vans de EVERGLOSS AC lsusceptible | Q < 100 | ot 4,8 t {stockage et emploi de Î j d'être | ’ ! i substances où Î | présente | | | [ préparations) ! | | | PL ! ï | Quantité | | à . Î . | 1220 - NC pra (emploi et 4 bouteilles de 10,6 m° soit 60,6 Cr Q<2 | 1 606 kg 
. : ; : . | présente | bn ï US Î | Quantité | Ï : lneseuts Lo, : î 1418 ; - NC sis (Stockage ou 4 bouteilles de 7,2 m? soit 33,74 ke Q<100 | Kg 3374 kg 

Li : i |_présente | LL ‘ Accumulateurs (atelier de ; : Puissance : : | 2825  - NC Charge d') | maximale: P<50 KW 173 kW   
  

(9 A — autorisation où E-enregistrement où D - déclaration où DC déclaration soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de l’environnement ou NC - non classé 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

  

Communes Parcelles 
- AO n°164, 166, 168, 170, 172, 322, 323, Saint Marcel 345, 346, 348, 350, 352, 354, 256, 390 
Vernon AY A4       
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes occupe une superficie totale de 96 048 m2. Le site est organisé de la façon suivante : 

- Un bâtiment principal d'environ 20 000 m? qui abrite les activités d'injection, d'assemblage, de peinture et de stockage, des i bureaux ainsi qu'une zone expédition. 
j 

- Le long du mur nord-est se trouve : un stockage de solvant, un stockage de décheis, un ensemble de groupes froids pour le refroidissement des moules et des presses, un groupe de production de froid d'appoint, des silos de stockages de polypropylènes en granulés et une chaufferie pour les presses à injection. 

Une zone d'environ 100 m? implantée au nord-est du site est réservée au broyage des rebuts de fabrication. 
- En façade, se situent un parking, une cuve GPL et un incinérateur, 

- Une deuxième cuve GPL est présente à l'arrière du site. 

Le site fonctionne (hors opérations de maintenance) du lundi 5h00 au samedi 5h00 et exceptionnellement le week-end en cas d'impératifs de production.
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 

et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 

par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les régiementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

Toutes les dispositions doivent être prises pour prévenir les risques de pollution, d'incendie et d'explosion sur le site, 

notamment au niveau des zones de stockage. 

Toutes les dispositions sont prévues (consignes, alerte, etc.) afin qu'en cas d'incendie, les autorités compétentes puissent être 

prévenues et agir rapidement. 

L'information sur les composés toxiques dégagés en cas d'incendie et sur les dispositifs de protection à prévoir (ARI, eic.} doit 

être disponible en permanence pour permettre l'intervention du personnel et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 1.5.1. ZONES DE DANGER 

Les zones de danger engendrées par les installations de l'établissement et définies en référence à l'étude de dangers déposée 

par l'exploitant sont les suivantes {plan à titre indicatif en annexe 0) : 

  

  

  

        

Zasen m Zre en m Za en m 

Installations Accident {200 mbar ou 8 | (140 mbar ou 5 | (50 mbar ou 3 Probabilité Cinétique 

KkW/m°?) KW/m?) kW/r?) 

Stockage solvants Incendie du 5 11 18 D rapide 

extérieur stockage 

Stockage produits : 

finis G2M Incendie du 56 80 106 D rapide 
pas stockage 

Mur extérieur         
CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R.512-33 du code de 

l'environnement où sur demande de l'inspection des installations classées. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués en double exemplaire au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par Fexploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’'EXPLOÏTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s’il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 

  

  
 



SOCIETE PLASTIC OMNIUM — 4 » ent ” Pa Saint Marcel TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales Page 8 sur 47 

nouvel exploitant et, s’il s'agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, Fadresse du siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.7,6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d’une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée dans le cas des installations autorisées avec une durée limitée. 
Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

— le plan à jour du site, 

— les interdictions ou limitations d'accès au site, 

— l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

— la suppression des risques d'incendie et d’explosion, 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières poliuantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

— les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

— les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

—  €n cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

— les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol où du sous-50l, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 
Ces mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tel qu'i ne puisse porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-75 et R.512-76 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pieine juridiction. 

I peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que te fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
22/12/08 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) 
81/01/08 _ Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
15/01/08 Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
07/05/07  lArrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 

frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

  

  
  
  

  04/05/07 (Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 relatif au porter à la connaissance " risques technologiques ” et 
maïtrise de l'urbanisation autour des installations classées 

29/09/05 Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de langer des installations classées soumises à autorisation       
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Dates Textes 

D3/08/05 Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées poun 

la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 : Gaz inflammables, 

liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de) 

20/07/05 Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à Farticle 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

07/07/05 jArrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 

déchets autres que dangereux ou radioactifs 

20/04/05 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 1433 (installations de mélange ou d'emploi de liquides inflammables) 

59/06/04 arrété relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1183 du 21 septembre 1977 modifié 

H4/01/00 Arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2661 

(Transformation de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques). 

44/01/00 Arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

bour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2662 {Stockage de 

olymères {matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

Da/08/08  larrêté du 24/08/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414 {Installations del 

remptissage au de distribution de gaz inflammables liquéfiés) 

02/02/08 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions, 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

D507/97  lArrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pou 

la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

30/06/97 _ lArrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 (Travail mécanique 

des métaux ei alliages) 

53/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations ciasséés pour la protection de l'environnement 

51/03/80 Arrêté du 31 mars 1080 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 
- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients Pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monumenis. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés au stockés dans les installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L’INS PECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.3.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement telles que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPREÈTE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

ARTICLE 2.4.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté {peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,…). 
l'est interdit d'utiliser des herbicides pour traiter les espaces verts. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 
Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-t du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 

d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 5 jours à l'inspection des instaliations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initiai, 

— les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles eiles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,   - à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des instailations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brüûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement 2 soit pas à lorigine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiqu: 

    

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance Fapparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

    

L'inspection des installations ciassées peut demander ia réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.}, et convenablement nettoyées, 

  

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés frécipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

  
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejels atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

Pascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 

règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orfices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permetire des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  
        

N° de à < Traitement : Débit nominal en| Vitesse minimale 

conduit Installations raccordées avant rejet Hauteur Combustible Nme/h d'éjection en m/s 

4 Filammage de la chaîne de L 44 Propane 3000 5 

peinture 

2 Cabines d'application de peinture |_Incinérateur 18 - 12 000 8 

4 Extraction broierie 1 Fire charbon 44 - 6 500 8 

5 Chaudière gaz 640 KW n°1 - 42 - 

6 Chaudière gaz 580 KW n°2 - 42 Gaz naturel - 5 

7 Chaudière gez 405 kW = 12 = 

8 Chaudière gaz 145 kW = 42 - 

9 Emissaire n°2 6 000 8 

Cabine L 13 L 

10 KREMEIN Emissaire n°4 12 500 8 

11 Emissaire n°5 - 11 700 8 

DE Filtre à 
12 Broyeur rebuts fabrication manche - - - -               
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites en concentration indiquées dans les tableaux ci-dessous, 

les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins} et de pression (101,3 kilo 

pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Article 3.2.3.1. Conduits n°1, 5, 6, 7, 8 : combustion de gaz 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère au niveau des conduits n°1, 5, 6, 7 et 8 doivent être inférieures aux 

valeurs limites indiquées dans le tableau ci-dessous : 
  

Concentrations 
Paramètres en mg/Nm° 
  

Oxydes d'azote en équivalent NO2 150 

Oxydes de carbone CO 100 
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Article 3.2.3.2, Conduit n°2 : Sortie de l'incinérateur 

Les quantités de poiluants rejetés dans l'atmosphère au niveau du conduit n°2 doivent être inférieures aux valeurs limites 
indiquées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

    

Paramètres Concentrations 
en mg/Nm 

- 20 mg/Nms 
COV - 50 si rendement 

d'épuration > 98% 

Oxydes d'azote en équivaient NO: 100 

Oxydes de carbane CO +00 

Méthane (CH) 50     
  

Article 3.2.3,3. Conduit n°4 : Extraction broierie 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère au niveau du conduit n°4 doivent être inférieures aux valeurs limites 
indiquées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

    
Paramètres Goncentrations 

en mg/Nm 

Cov 110 |   
  

Article 3.2,3.4. Conduits n°9, 10, 11 : Cabine KREMLIN 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère au niveau des conduits n°9, 10, 11 doivent être inférieures aux valeurs 
limites indiquées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

      

Conduits Paramètres Goncentrations 
en mg/Nm 

N° 9, 10 - Application COV 75 

N° 11- Séchage cov 50       
  

ARTICLE 3.2.4. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET EMISSIONS DE COV 

Article 3.2.4.1. Emissions diffuses 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de soivants utilisée. 

Article 3.2.4.2, Quantité maximale de COV rejetés 

Les émissions totales annuelles (émissions canalisées et émissions diffuses) de composés organiques volatils de l'ensemble du 
site ne doivent pas dépasser 50 tonnes. Au-delà de cette limite, l'exploitant doit remettre à monsieur le préfet tous les éléments 
d'appréciation (évaluation des risques sanitaires, effets sur l'environnement.) permettant de juger du caractère notable de 
cette modification. 

Article 3.2.4,3. Plan de gestion des solvants 

Le plan de gestion des solvants de l'année N est transmis chaque année à l'inspection des installations classées avant le 
15 février de l'année N+1. 

Il est établi Selon le guide de l'INERIS « Guide d'élaboration d'un plan de gestion des solvants » ou toute méthodologie 
équivalente. Seront pris en compte dans ce plan tous les composés susceptibles d'émettre des COV. 

    

Le plan de gestion des solvants comportera également ur chapitre spécifique relatif aux actions réalisées pendant la période de 
temps considérée et prévue à court ou moyen pour permettre de réduire la consommation et les rejets de solvants. 

Article 3.2.4.4. Composition des rejets de COV 

L'exploitant doit être en mesure de connaître la composition de ses rejets de COV. Les résultats doivent permettre de s'assurer 
de l'absence de rejet de COV à phrase de risque. Le Plan de Gestion des Solvants est établi à partir de ces données. 

La détermination de la composition des rejets de COV doit être renouvelée dès que cela s'avère nécessaire {changement de 
solvants, de process .…). 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

autorisés dans les quantités suivantes : 

  

f : | 

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle | 

Réseau public d'alimentation 3 000 m° ! 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Le raccordement de l'établissement au réseau public d'alimentation en eau potable doit être muni d'un disconnecteur à zone de 

pression réduite contrôlable ou de tout autre dispositif équivalent afin d'éviter des retours de substances dans les réseaux 

d'adduction d'eau publique. 

Le bon fonctionnement de cet équipement fait l'objet d'une vérification au moins annuelle. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

  

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 

leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibtes d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes.  
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Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs Sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux usées sanitaires, les eaux industrielles issues du déshuileur et les eaux de lavage des sois, 

= les eaux pluviales de ruissellement et de toiture. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des réjets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont interdits. 
Article 4.3,2.1. Eaux pluviales 

L'ensemble des voiries, parkings, aires de manœuvre et toutes les aires extérieures où sont susceptibles de transiter des 
effluents pollués sont étanches. 

Les eaux pluviales des espaces verts (Zones A, B, C et D) sont gérées indépendamment des eaux pluviales de ruissellement. Des noues sont notamment créées, dans un délai de 2 ans à compter de la date de notification du présent arrêté, sur 
chacune des zones À, B, C et D afin de collecter et infiltrer les eaux pluviates. Ces noues sont dimensionnées et placées de façon à ne pas impacter la gestion des eaux pluviales de ruissellement. 

Les eaux piuviaies de toiture et de ruissellement des surfaces étanches sont collectées par un réseau spécifique et font l'objet 
d'un traitement approprié (cloison siphoïde, ..) permettant de respecte : 2s valeurs limites fixées par l'article 4.3.10 du présent 
arrêté. 

Le schéma ci-dessous représente les différentes zones de collecte des eaux pluviales : 
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Les eaux pluviales de ruissellement (toiture et voirie) de la zone n°2 sont collectées avant de rejoindre le bassin de rétention de 

fa zone n°2 d'un volume de 195 m. Le volume du bassin doit être porté à 195 m° dans un défai de 2 ans à compter de la 

date de notification du présent arrêté, 

Le trop plein du bassin de rétention de la zone n°2 rejoint les eaux pluviales de ruissellement de la zone n°3 puis de la zone n°4 

avant de rejoindre le bassin de régulation d'un volume de 710 m°. Un ouvrage de régulation devra être mis en place afin de 

garantir un débit de fuite de 71/s/h. Par ailleurs, une cloison siphoïde sera installée afin de traiter les éventuels hydrocarbures 

collectés. Il est à noter que ce bassin présente un "volume mort” qui permettra la décantation des matières en suspension. Le 

bassin de 710 ms, le système de régulation et la cloison siphoïde doivent être aménagés, installés et opérationnels dans un 

délai de À an à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Par ailleurs, un séparateur hydrocarbures est installé afin de traiter une partie des eaux pluviales de voirie du parking des 

employés. 

Article 4.3.2.2. Eaux usées sanitaires, eaux industrielles issues du désfhuileur et eaux de lavage des 

sols 

Les eaux usées sanitaires, les eaux industrielles issues du déshuileur et les eaux de lavage des sols sont collectées 

séparément des eaux pluviales et sont rejetées dans le réseau public d'assainissement afin d'être traitées par la station 

d'épuration de Saint Marcel. Elles doivent respecter les valeurs limites de rejet définies à l'article 4.3.9 du présent arrêté. 

Articie 4.3.2.3. Eaux industrielles provenant de la chaîne de peinture LP4 

Les eaux industrielles issues de la chaîne de peinture (laveurs d'eau et nettoyage des installations} rejoignent la fosse n°1 de 

relargage afin d'être traitées par floculation et décantation. Les boues formées sont raclées et stockées dans des big-bags qui 

s'égoutient dans la fosse n°2. Les eaux d'égouttage sont reprises et envoyées dans la fosse n°1. 

  

L'installation de traitement des eaux industrielles de la chaîne de peinture ne possède aucune connexion avec le réseau 

d'assainissement collectif des eaux usées. 

L'installation est équipée d'alarmes de niveau haut qui doivent entraîner l'arrêt de la chaîne de peinture en cas de 

déclenchement afin d'éviter tout débordement. 

Le bassin de décantation doit être vidé et complètement nettoyé au moins une fois tous les 2 ans. 

  

Les boues récupérées doivent être traitées comme déchets et être éliminées dans des installations dûment autorisées. 

  

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 

imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 

y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des eaux (séparateur d'hydrocarbure, cloison siphoïde, bassin de rétention, bassin de régulation, 

noues) sont inspectées et nettoyées autant que de besoin afin d'éviter, notamment, leur obstruction. Les déchets qui y sont 

coilectés doivent être éliminés dans des installations autorisées et conformément au titre 5 du présent arrêté. En particulier, les 

séparateurs d'hydrocarbures et les bassins sont inspectés rigoureusement et nettoyés autant que de besoin et au moins une 

fois par an. La conduite des instatiations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation. 

Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 

prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, sont portés 

sur ce registre. 

  

H est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 

caractéristiques suivantes : 

Article 4.3.5.1. Eaux usées sanitaires et eaux de layage des sols 
  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par EU 

le présent arrêté 
  

Eaux usées sanitaires 

Nature des effluents : Eaux de lavage des sois : 
Eaux industrielles issues du déshuileur 
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Exutoire du rejet Réseau public d'assainissement 

  
Transit dans un déshuileur pour les eaux 

industrielles contenant de l'huile 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Station d'épuration de Saint Marcel puis la 

collective Seine 

Traitement avant rejet 

  

  

  
  

Article 4.3.5.2. Eaux pluviales 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par EP 
le présent arrêté 

  

  

  

Eaux pluviales de toitures Nature des effluent: ! k 
8 $ ms Eaux pluviales de ruissellement 
  

  

  

Exutoire du rejet Réseau public d'eaux pluviales 

Traitement avant rejet Bassin de décantation et cloison siphoïde 

Milieu naturel récepteur Seine       
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6,1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de rejet prévue à l'article L.1331-10 du code de la santé publique et délivrée par le maire ou le président de l'établissement public compétent en matière de collecte à l'endroit 
du déversement, après avis de la personne publique en charge du transport et de l'épuration des eaux usées ainsi que du 
traitement des boues en aval si cette collectivité est différente. 

  

Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement | 

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

  
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et .. rmettre des interventions en toute sécurité. Les rejets 
des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que . in puisse y réaliser des prélèvements. 

  

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le mieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoutement} permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les efflüents rejetés doivent être exempts : 

  

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte où dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

    

- de tout produit susceptible de nuire à ia conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Avant rejet au milieu naturel, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d'autres réglementations 
spécifiques, les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C   - pH : compris entre 5,5 et 8,5 

  

- Couleur : modification de la coloration du mitieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pt/



SOCIETE PLASTIC OMNIUM — TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique Page 20 sur 47 
Saint Marcel 

  

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poliuées issues des 

activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX USEES SANITAIRES ET DES EAUX DE LAVAGE 

DES SOLS 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet de ces eaux dans le réseau public d'assainissement, les valeurs limite définies ci- 

dessous : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : EU 
  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètre Concentration maximale 
journalière (mg) 

MEST 600 

DBOs 800 

DCO 2 000 

Azote global 150 

Phosphore total 50 

HCT 10   

    

    
ARTICLE 4.3.10, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées puis envoyées le réseau collectif d'eaux pluviates conformément 

à l'article 4.3.2.1 du présent arrêté. Les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : EP 

  

  

  

  

Paramètre Concentration maximale 
journalière {mgll) 

MEST 100 

DCO 
300 

Hydrocarbures 
10 

totaux         
CHAPITRE 4.4 RECHERCHE DES SU BSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

Ce chapitre vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 

d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

ARTICLE 4.4.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET 

D'ANALYSES 

1) Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du 

présent arrêté. 

2) Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 

ISOICEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

3) L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 

début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 

l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral : 

4. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « 

eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a. Numéro d'accréditation 
b. Extraït de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui 

doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 8 du présent arrêté préfectoral 

complémentaire. 
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Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe À du présent arrêté. 

5) Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par le présent arrêté à son article 9.2.3 sur des 
substances mentionnées à l'article 4.3.9 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 
4.4.2, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 4.4.2 soit respectée et que les modalités de prélèvement et 
d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application du présent arrêté répondent aux exigences de l'annexe 3 
du présent arrêté, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 4.4.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance au point de 
rejet des effluents industriels EU de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- les prélèvements sont réalisés sur une période représentative du fonctionnement de l'installation 

- les substances suivantes sont à analyser une fois par mois pendant 6 mois : 

- Cadmium et ses composés 

- Plomb et ses composés 

- Nickel et ses composés 
- Arsenic et ses composés 

- Chrome et ses composés 

- Cuivre et ses composés 

- Zinc et ses composés 

- Mercure et ses composés 
- Nonylphénois 
- Fluoranthène 
- Naphtalène 
- Trichioroéthylène 

- Tétrachloroéthylène 
- Chloroforme 
- Octyiphénols 
- Anthracène . 

- Hexachiorobenzène 

- Dichlorométhane {chlorure de méthylène) 
- Diphényléther poiybromés (DBE 47, 99, 100, 154, 153, 183, 209) 
- Tétrachlorure de carbone 
- Toiuène 
- Tributylétain cation 
- Dibutylétain cation 
- Monobutylétain cation 
- Chloroalcane C10-C13 

ARTICLE 4.4.3. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de fa notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

  
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa 
concentration, et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimales, 
maximales et moyennes mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimaux, maximaux et moyens calculés à partir 
des six mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- L'ensembie des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

- Dans le cas où l'exploitant aurait réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, ensemble des éléments permettant 
d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

- Des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines possibles 
des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ;   - Des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance pour 
certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander ta suppression de ia surveillance des substances présentes 
dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant 
remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

  

1. il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les 
rejets de l'établissement : 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ 
définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire ;
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3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à TO*NQE (norme de qualité 

environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10 x NQEp, norme de qualité environnementale provisoire 

fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux joumaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10 % du flux journalier théorique admissible par le 

milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 

quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

- Des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que 

trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine 

ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 4.4.4. REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 

REJETS 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 4.4.2 du présent arrêté sont saisis sur le site de 

télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à linspection des 

installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du ministère ou si 

l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de 

synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l’article 4.4.2 ainsi que les éléments relatifs au 

contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

- de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http.//rsde.ineris.fr les éléments relatifs au contexte de la mesure 

analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.4.5. EMISSIONS DE CHLOROALCANES C10-C13 

L'exploitant n'utilise pas de chloroalcanes C10-C13. 
L'exploitant est dans l'obligation d'informer l'inspection des installations classées de toute modification de cet état de fait. Il 

devra alors, sous réserve d'être autorisé, réaliser une déclaration annuelle des émissions polluantes correspondantes (par te 

biais d'un bilan matière notamment). 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Le ti et le recyclage des déchets sont effectués dès que possible. 
Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques,.…) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets dangereux (boues, piles...) sont collectés et repris par des sociétés spécialisées pour leur récupération et 
élimination. Ils sont stockés dans des conditions permettant de prévenir tout accident {pollution}. Les déchets de produits 
pharmaceutiques sont notamment stockés à l'abri et sont récupérés et éliminés par des sociétés spécialisées. 

Les déchets d'emballage sont traités conformément aux dispositions prévues par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de 
l'environnement. lis sont notamment valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables où de l'énergie. 

Les déchets verts sont regroupés et traités par une société agréée pour la récupération, le traitement et la valorisation de tels 
déchets. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au titre IV, livre V de la partie régiementaire du code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huileux. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément 2:1 titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R. . 3-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543-1 35. 

  

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article L. 
511-1 du Code de l'Environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et aménagées 
pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

  
En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 
premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et tes 
mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets pulvérulents doit répondre aux dispositions de l’article 3.1.5. 

Toutes les égoutiures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de manière à 
satisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l’articte 4.3.10. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement 
en particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. | s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets dangereux 
{nature, quantités, destination ou origine) conformément à l'article R.541-44 du code de l'environnement. 
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L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement de ses déchets dangereux 

conformément à l'article R.541-43 du code de l'environnement. Le contenu de ce registre est conforme aux textes en vigueur et 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées (broyage des pièces à recycler), toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. QUANTITES DE DECHETS PRESENTS SUR LE SITE 

L'exploitant doit limiter au maximum les quantités de déchets présents sur le site. 

ARTICLE 5.1.7, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'article R.541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du code de 

l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou agréments 

nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières 

dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de fa 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécani 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 
installations relevant du livre V 

çon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
ques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
— titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes 
doivent répondre aux dispositions du titre VII, 
pour son application). 

livre V de ta 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
d'accidents. 

à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
partie réglementaire du code de l’environnement et des textes pris 

..) gênant pour le 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les zones d’émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

parties extérieures éventuelles es plus proches (cour, Jardin, terrasse...) 

arrêté d'autorisation. 

l'exclusion de celles des immeubles impiantés 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux di 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est 
{installation à l'arrêt). 

Les zones constructibies définies par des documents d'urbanisme 0 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auro: 
Zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures & 

dans les zones destinées à 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 

pposables aux tiers et publiés à la date du présent 

#è implantés après la date du présent arrêté dans les 
eniuelles les plus proches (cour, jardin, terrasses.) à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles 

e pression continus équivalent pondérés A du bruit 
en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 

Article 6.2.1.1. Valeurs limites d’émergence 

  Niveau de bruit ambiant existant dans 
les Zones à émergence réglementée (incluant 

le bruit de l'établissement) 

[ Emergence admissible pour la période 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 
  

  
      

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dE(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A} 3 dB(A)   
  ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limite de bruit ne doivent 

différentes périodes de la journée : 
pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

  Périodes 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 
22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours | 

fériés 
    Niveau sonore limite admissible     70 dB(A)   60 dB{A) 
  Toutes les mesures sont mises en œuvre pour réduire 

de bruit et de vibrations ainsi que pour limiter les nuisa 
les chargements, entretien des compresseurs 

nces sonores 
et groupes, etc.). 

ARTICLE 6.2.3. ETUDE D'INGIENERIE ACOUSTIQUE 

. dès l'implantation des équipements, les nuisances engendrées en terme 
durant les périodes d'exploitation (arrêt des moteurs durant 

L'exploitant réalisera et transmettre à l'inspection des installations classées une étude d'ingénierie acoustique dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle devra notamment identifier les sources de bruit à 
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l'origine des dépassements des seuils d'émergence en période nocturne et proposer les actions à metire en place pour 

respecter les seuils d'émergence autorisés. 

Des mesures de bruit sont effectuées dans un délai de 3 mois à compter de la date de réalisation des travaux de mise en 
conformité. Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dès leur réception. Des 
mesures compensatoires et un échéancier de mise en conformité devront être proposés en cas de non respect des valeurs 
limite fixées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limite admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraioires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Ii organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

  

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-63 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 

  

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement {naiure, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées <: : un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS BOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites installations. 

  
I'transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture a une hauteur minimale de 2 m. 

Au moins un accès de secours placé judicieusement pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, est en 
permanence maintenu accessible de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

L'établissement est placé sous télésurveillance. 
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Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de télésurveillance. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

—  Jargeur de la bande de roulement : 3 m 

— rayon intérieur de giration : 11 m   — hauteur libre : 3,50 m 

— pente inférieure à 15 % 

- force portante calculée pour un véhicule de 460 kilo-newton (dont 80 kilo-newion sur l'essieu avant et 80 kilo-newton sur 

l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 m). 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

la propagation d'un incendie. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée sont protégés vis à vis des risques toxiques, 

d'incendie et d'explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

      

Les sois des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe At). 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 7.3.2.1. Désenfumage 

Les locaux et bâtiments doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaieur, 

conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 

imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de 

l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage 

  

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Un plan de localisation de ces commandes et des 

exutoires qu'elles actionnent est tenu en permanence à ta disposition des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant veillera à ce que les amenées d'air soient suffisantes pour assurer un désenfumage efficace. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 

matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.   
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 

  

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L’éclairage de sécurité mis en place doit être conforme aux dispositions du 10 novembre 1976 et à la circulaire du 27 juin 1977. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an selon les dispositions en | 

vigueur et notamment le décret du 14 novembre 1988 par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les i 

défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

L'exploitant devra être en mesure, à tout moment, de présenter à l'inspection des installations classées l'état d'avancement des 

travaux de mise en conformité lorsque ceux-ci sont nécessaires. 

  

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à.la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

ministériel précité.  
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Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

L'exploitant met en œuvre, dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté, des installations électriques adaptées aux zones ATEX (atmosphère expiosible} que l'exploitant aura au préalable identifiées. L'exploitant est en mesure de justifier qu'il respecte la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par ia foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des instailations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application des textes réglementaires et normes en vigueur. 
Conformément aux dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2008, l'expioitant respecte les prescriptions ci-dessous à compter du er janvier 2012 : 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant, Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

  

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'expioitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et : -intenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées lanalyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, te carnet de bord et les rapports de vérifications. 

  

ARTICLE 7.3.5. EQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné : 

_ le nom du constructeur ou du fabricant 

- le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) 

_ le type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour 
générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, T pour 
tuyauterie   
_ Fannée de fabrication 

_ la nature du fluide et groupe : 1 ou 2; 

  

- la pression de calcul ou pression maximale admissible : 

_- le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ; 

- les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique ; 

_ les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique ; 

- l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions); 
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_- les dérogations ou aménagements éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations 

classées ou à l'agent chargé de la surveillance des équipements sous pression à sa demande. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SÛR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

  

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés à la politique de prévention des accidents majeurs. Sont notamment définis : 

la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, 

dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou ! 

d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispasitions du présent arrêté et que le procédé est maintenu Î 

dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lésquels sont mis en œuvre où entreposés des substances et préparations 

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. l? convient en 

particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de 

ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de ja vérification, 

-  résuitats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

I} convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

IE est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

  

    

Cette interdiction est affichée. 

ARTICLE 7.4.4. PREVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIERES 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières de manière à prévenir fout danger d'incendie et 

d'explosion notamment au niveau de l'atelier de broyage des rebuts de fabrication ; en conséquence, l'atelier sera balayé à la 

fin du travail de la journée et it est procédé, aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront 

accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

  

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit. 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout foyer. Leur stockage 

doit respecter les dispositions de l'article 3.1.5 du présent arrêté. 
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ARTICLE 7.4.5, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.6.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple} ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière. - 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou ies personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 

= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations,   - les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 

d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 

égouts ou le milieu naturel. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de Fétanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'installation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à 

effectuer, en marche normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

Les consignes doivent prendre en compte les risques flés aux capacités mobiles. 

Article 7.5.1.2, Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de environnement telles que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible 

la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. ATELIERS 

Le so! des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 

écoulement (eaux de lavage ….} puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.5.4. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière.) contenant un liquide susceptible de créer une poliution des 

eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

    

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence... 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuite. 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté au doivent être éliminés comme des déchets. 

  
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 
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ARTICLE 7.5,5. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. lt est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 

robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à doubie paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 

pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limitées en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les äires de chargement et de déchargement des véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont 

je contenu est susceptible de présenter un risque de pollution doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon lies règles de l’art. Le volume de la cuvette de rétention doit être déterminé en prenant en compte le voiume maximal 

contenu dans la citerne routière ou le volume maximal contenu dans le plus grand compartiment de la citerne routière 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, 

en atiente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'étéblissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.5.9. CANALISATIONS - TRANSPORT DES PRODUITS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents poilués ou susceptibles de l'être sont étanches et 

résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent 

être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 

s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Ces vérifications Sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à 

la dispositiorrde l'inspection des installations classées. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l’établissement doivent être aériennes. 

  
  

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits 

lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 

l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 

manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 1 est en particulier 

interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 
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ARTICLE 7.5.10. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la 

plus appropriée. 

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent 

arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par Fexploitant en liaison avec les 

services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 

résulte de la prise en compte des scénarit développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 

l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ils sont 

maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

ARTICLE 7.6.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 

les moyens définis ci-après : 

1. 4 poteaux d'incendie de 100 mm normalisés (NFS.61.213) piqués par canalisation assurant un débit unitaire minimum de 

4000 mn, sous une pression dynamique de 1 bar (NFS.62.200) placés à l'intérieur de l'établissement. Ces hydrants doivent 

être implantés en bordure d'une chaussée carrossable ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. Un débit total simultané de 

240 m°heure disponible pendant deux heures doit être assuré. 

2. Un système d'extinction automatique couvrant la totalité du site {hors atelier de broyage) alimenté par deux cuves de 

stockages de capacité unitaire de 1380 m° situées sur le site de la société SMURFIT KAPPA. Toutes dispositions doivent être 

prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à 

l'opération d'extinction. L'exploitant doit être en possession d'une convention signée avec la société SMURFIT KAPPA 

portant sur l'utilisation des installations de la société SUMRFIT KAPPA par la société PLASTIC OMNIUM. Cette 

convention doit être signée dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle doit 

notamment préciser le rôle de chacune des 2 sociétés dans l'exploitation, l'entretien et la surveillance des installations 

communes. Dans le cas où cette convention a une durée limitée dans le temps, elle doit prévoir soit une reconduction tacite, 

soit, en cas de non-prolongation de la convention, un délai d'information suffisamment important (1 an) pour permettre à la 

société PLASTIC OMNIUM de mettre en œuvre une solution de remplacement. L'exploitant doit être en mesure de justifier de 

l'entretien de l'ensemble des installations (y compris celles situées sur le site SMURFIT KAPPA). 

3. Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 

déchets. Les extincteurs doivent être visibles, accessibles, accrochés à un élément fixe, entretenus et maintenus en bon état de 

fonctionnement ils sont installés conformément aux règles APSAD Ré ou toute règle équivalente. 

4. 14 robinets d'incendie armés répartis dans la totalité du bâtiment (chaîne LP4, atelier niection, stockage, .…). 

5. Un système de détection automatique incendie infra-rouge en sortie de la cabine de flammage de la chaîne de peinture 

conforme aux normes en vigueur. 

6. Un système de détection automatique de la concentration en vapeurs de solvants dans la gaine de ventilation des cabines 

d'application de peinture. 

7. Des détecteurs de fumées dans les TGBT 4 et 5 asservis à la fermeture des trappes d'arrivée d'air. 

8. Des alarmes de température haute dans la cabine de cuisson de la chaîne de peinture. 

9. De sondes de température au niveau de l'étuvage de la matière première qui entraînent l'arrêt du chauffage en cas de 

montée en température. 
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10. Une rampe d'arrosage permettant de refroidir le cuve de 30 m* de GPL dont le déclenchement est manuel (bouton 
d'actionnement près de l'incinérateur). 

11, Une alarme sur l'ensemble du site, audible en tout point de l'établissement. 

Le réseau est maiïlé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 

lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 
ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

  

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise én œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces 

consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 

cas d'appel. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.7.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Les réseaux de collecte des eaux susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont équipés de vannes placées en amont du raccordement aux réseaux 
collectifs pour éviter tout rejet dans ces réseaux. 

Le volume de rétention disponible est au minimum de { 524 m°. It peut être obtenu par l'addition des volumes des réseaux du 
site et des systèmes mis en place (noues, bassin, vannes sur réseau, rétention dans les bâtiments, quais chargement, ….). 

L'exploitant met en œuvre les mesures qu'il aura retenues pour obtenir un volume de rétention de 1 524 m° dans un délai de 

À an à compter de la date de notification du présent arrêté. 

  

La vidange des bassins suivra les principes imposés par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.   
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES- 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 FABRICATION DES PIECES PLASTIQUES 

ARTICLE 8.1.1. STOCKAGE 

Article 8.1.1.1. Stockage matières premières 

Les granulés de polypropylène de diamètre d'environ 3 mm sont stockés dans 8 silos de 58 m° situés en extérieur sur le côté 

Nord-est du bâtiment. Les silos sont pourvus d'évents. Par ailleurs, des matières premières sont également stockées dans des 

octabins derrière les presses et au niveau de la zone expédition/ réception. 

Lors des chargements des silos, une liaison équipotentielle entre le véhicule et la masse de l'instaliation doit être réalisée. 

Le transport de la matière jusqu'aux étuves puis aux presses est pneumatique. Les filtres du système de transport doivent être 

nettoyés régulièrement pour éviter l'accumulation de poussières. 

  

Article 8.1.1.2. Stockage de produits finis et semi-finis 

Le stockage de produits finis et semi-finis situé dans l'ancienne zone G2M est séparé de l'atelier injection et des chaînes de 

peinture par un mur REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Les portes sont El120 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique. A cet effet, l'exploitant met en place, dans un délai d’un an à compter de la date de 

notification du présent arrêté, une porte El120 au niveau de chaque ouverture. 

Le stockage de produits finis et seri-finis pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires {flots). IIS respectent les quantités et 

Heux indiqués dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter. En cas de modification, l'exploitant doit préalablement 

informer monsieur le préfet et indiquer les conséquences de ces changements (notamment en ce qui concerne la situation 

administrative et les zones de dangers). 

Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisé 

à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés 

jatératement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins + mètre doit être préservé 

entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Il est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de produits dont 50 % de 

la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé. 

A fexception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation, le stockage de produits 

finis dans les ateliers de fabrication est interdit. 

ARTICLE 8.1.2. INJECTION 

Préalablement à l'injection, les granulés sont stockés dans des étuves à 80°C afin d'éliminer l'humidité contenue dans la 

matière première. Les granulés rejoignent ensuite les presses à injection par une aspiration sous vide.   
Les étuves sont équipées de sondes de température qui entraînent leur arrêt automatique en cas d'élévation de la température. 

Dans les presses à injecter, les granulés subissent successivement 3 transformations : la plastification (chauffage des granulés 

jusqu'à leur température de fonte), l'injection (moulage), la solidification {refroidissement dans le moule) avant d'être éjectés. 

    

ARTICLE 8.1.3. BROYAGE 

Le broyage des rebuts de fabrication est réalisé dans un bâtiment spécifique. Le bâtiment est implanté à une distance d'au 

moins 15 mètres des limites de propriété et à plus de 10 mètres des autres installations. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 

et poussières. 

Les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Le 

matériel électrique doit être compatible aux zones ATEX qui auront été préalablement définies. 

Les instructions de maintenance et de nettoyage doivent être définies par consigne. Elles prévoient également une fréquence 

minimum pour le nettoyage des installations. 

Les poussières émises lors du broyage des pièces plastiques sont collectées et traitées par un filtre à manche. Le système 

d'aspiration ainsi que le filtre à manche font l'objet d'un entretien régulier permettant de respecter les valeurs limites définies à 

l'article 3.2.3.6 du présent arrêté.  
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CHAPITRE 8.2 PEINTURES ET SOLVANTS 

ARTICLE 8.2.1. STOCKAGE 

Les peintures et solvants sont stockés dans les locaux spécialement dédiés à cet effet. Ils sont stockés dans les conditions 

énoncées à l'article 7.5.4 du présent arrêté. 

Les peintures sont stockées dans un local situé en extérieur dont la seule issue donne dans la broierie. Les murs de ce local 

sont REI. La porte intérieure est au minimum El 120 et est munie d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique. 

Les solvants sont stockés dans un local situé à l'extérieur au Nord du bâtiment principal et à plus de 10 mètres des parois du 

bâtiment. 

Les quantités de peintures et solvants situées dans les ateliers sont limitées au strict nécessaire des besoins de fabrication. 

ARTICLE 8.2.2. BROIERIE - PREPARATION DE LA PEINTURE 

Les installations de mélange de liquides inflammables devront être exploitées conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 

2005 susvisé et notamment : 

Le bâtiment abritant l'installation doit présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- planchers REI 128 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 

dispositifs de fermeture Et 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Les locaux et bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 

fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 

chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. 

Leur surface utile d'ouverture ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie du local. 

Les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Le 

matériel électrique doit être compatible aux zones ATEX qui auront été préalablement définies.   Le stockage devra être réalisé aux prescriptions de l'article 7.5.4 du présent arrêté. 

Les cuves de mélange et de distribution sont dans la mesure du possible fermées afin de limiter les émissions de COV. 

ARTICLE 8.2.3. APPLICATION 

L'application de peinture comprend les étapes suivantes : dégraissage par des produits non solvantés, flammage (permet 

ladhérence de la peinture), application successive du primaire, des bases et du vernis puis cuisson (séchage par évaporation 

des solvants). 

Les cabines de flammage, d'application et de cuisson de la chaîne de peinture sont en matériaux incombustibles de classe M0. 

    

L'ensemble de la chaîne d'application de peinture est équipé de matériels électriques entièrement constitués de matériels 

utilisables dans les atnosphères explosives. Le matériel électrique doit être compatible aux zones ATEX qui auront été 

préalablement définies. 

Article 8.2.3.1. Flammage 

L'atimentation en gaz de la cabine de flammage est asservie à la présence de la flamme au niveau des brûleurs. 

  

Une détection incendie infra-rouge est présente en sortie de la cabine de flammage. Le déclenchement de ce détecteur doit 

entraîner l'arrêt immédiat de l'application de peinture, des convoyeurs et le déclenchement d'une alarme. 

Article 8.2.3.2. Application primaire, base, vernis 

Un système de détection automatique de la concentration en vapeurs de solvants est présent dans la gaine de ventilation des 

cabines d'application de peinture et vernis. Si la concentration atteint 25 % de la LIE, la détection entraîne l'arrêt de la chaîne de 

peinture à l'exception de l'incinérateur et de là broierie. 

Article 8.2.3.3. Cuisson 

Le four de cuisson est équipé d'une détection d'ionisation (détection de flamme). En l'absence de détection, l'alimentation en 

gaz est arrêtée. 

Des alarmes de température haute sont présentes dans la cabine de cuisson. 
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CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion devront &tre exploitées conformément aux prescriptions de l'arrêté du 25/07/1997 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration pour la rubrique n°2910. 

  

ARTICLE 8.3.1. CHAUFFERIES 

  

Article 8.3.1.1. Dispositions constructives 

Les parois en commun avec le bâtiment principal, le sol, la charpente et la couveriure des deux chaufferies (traitement de 

surface et bâtiment B2) sont REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Les portes intérieures ou donnant sur l'extérieur sont au minimum RE] 30 (coupe-feu de degré 72 heure) et munies d'un ferme- 

porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

L'exploitant est en mesure de justifier à tout moment de la stabilité au feu de ces dispositions constructives (règles APSAD). 

ARTICLE 8.3.2. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont autant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de taut équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 

permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

— dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

— à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

I est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes 

automatiques {1} redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à 

des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du 

signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 

clairement identifiable par te personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa 

régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

  

    

Un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 

détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu 

des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

{2} Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 

possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

  

ARTICLE 8.3.3. CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin linstaliation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de 

la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 

combustible. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 

de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente 

ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à 

l'exception de alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation 

en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

    

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 

repérée sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 

détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.10.1. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 
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Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 

contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement est possible en atmosphère 

explosible. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

CHAPITRE 8,4 INSTALLATION DE REFRIGERATION 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 8.4.1, GENERALITES 

Les installations de réfrigération doivent être exploitées conformément aux textes en vigueur et notamment au titre IV, livre V de 

la partie réglementaire du code de l'environnement et notamment ses articles R.543-75 et suivants. 

L'élimination et/ou le remplacement de ces fluides se fait conformément aux dispositions des articles susvisés et aux 

dispositions communautaires en vigueur. 

Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes fait procéder, lors de sa 

mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur 

remplissant les conditions prévues aux articles R.543-90 à R543-107 du code de l'environnement. Ce contrôle est ensuite 

périodiquement renouvelé. Il est égaiement renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit 

contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce 

contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, 

lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de trois cents 

kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 

Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq ans 

les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuites et faisant 

état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement 

sur l'équipement ei de l'administration. 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 

sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvellement de cette 

opération. Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides 

frigorigènes où ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes sont portées 

à la connaissance du représentant de l'Etat dans |e département par le détenteur de l'équipement. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire de retirer 

tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement 

d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont abligatoires. 

Sous réserve des dispositions de l'article R.543-00 du code de l'environnement, toute opération de recharge en fluide 

frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

      

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère toxique ou dangereuse et en cas de fuite 

accidentelle, les gaz doivent être évacués sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

Il n'y a pas de stockages de produits combustibles ou inflammables à proximité des installations de réfrigération. 

Des moyens d’extinctions adaptés sont présents en nombre suffisant. 

ARTICLE 8.4.2. REMPLACEMENT DES GROUPES FROIDS 

Les installations de réfrigération utilisant du gaz R22 devront être remplacées avant le 31 décembre 2014 par des installations 

utilisant un fluide autorisé. Lors de ce remplacement, l'exploitant devra installer des groupes froids avec de meilleurs 

rendements énergétiques. 

CHAPITRE 8.5 GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

ARTICLE 8.5.1. STOCKAGE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

  

L'exploitant dispose de 2 cuves de gaz inflammables liquéfiés (propane) : l'une de 30 m° (12 tonnes) qui alimente la cabine de 

flammage et une autre de 10,4 m° (5 tonnes) qui sert à l'alimentation des chariots élévateurs. 

Ces installations doivent être exploitées conformément à l'arrêté ministériel du 28 août 2005 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432: 

stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés et notamment les prescriptions figurant ci-dessous :   
Article 8.5.1.1. Aménagement 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 
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Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de son 

périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

  

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds où supports construits de sorte à éviter 

l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids 

du réservoir rempii d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus d'un 

mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les effets thermiques susceptibles de 

provoquer le flambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. line doit cependant pas affecter les 

soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et ia charpente qui te supporte. 

  

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir fixe aérien 

raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manoeuvrables par le personnel. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et l'importance du dispositif 

d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Article 8.5.1.2. Installations annexes 

Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils d'utilisation n'est pas 

immergé où n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), ! peut être en fosse, mais celle-ci doit être maçonnée et 

protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la {ou des) pompe({s) (ou tout autre procédé 

présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables. En particulier la 

ventilation mécanique peut être remplacée par un où plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas 

des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que fa teneur dépasse 25 % de la limite 

inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes’ de sectionnement doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Outre les équipements 

destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler la température et fa pression de 

sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz. 

Article 8.5.1.3. Dispositifs de sécurité 

  

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en 

vigueur. ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant de linstailation doit 

disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir 

tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression où de 

température. 

Dans le cas d'une utilisation de gaz à l'état liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en 

sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliés. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes automatiques à 

sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont 

également commandables manuellement.   
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif 

équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de 

saillie de toiture. 

Les bomes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 

équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule 

ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe Aî 

{incombustible} et verrouillé. 

Article 8.5.1.4. Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaitlement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le 

transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de 
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capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 mètres en cas de capacités supérieures. De plus les véhicules de 

transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés conformément à la réglementation 
applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations de 
ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) ou en revêtement 
bitumineux de type routier. 

ARTICLE 8.5.2. INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

Le site comprend un poste de distribution de gaz inflammables liquéfiés pour l'alimentation des chariots élévateurs. Ce poste 

doit être exploité conformément à l'arrêté ministériel du 24 août 1098 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414 : Installations de 

remplissage où de distribution de gaz inflammables liquéfiés, notamment : 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 8 mètres entre les parois des appareils de 

distribution et les limites de propriété. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation sur 2,2 mètres, est 

matérialisée sur le sol. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. Si l'appareil 

de distribution est implanté sur un Îlot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il sera disposé de telle sorte qu'un espace libre 

de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de remplissage. 

  

Chacune des extrémités de l'flat doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes, arceaux de 

sécurité, butoirs de roues,.…). L'habiliage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés 

{unité de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés MO ou M1. La carrosserie des appareils de 

distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation 

efficace. . 

Le raccordement du flexible au véhicule ou au bateau et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb de 

l'aire de remplissage. . 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa fongueur est inférieure ou égale à 5 mètres, et son 

volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une usure due 

à un contact répété avec le sol. 

      

Article 8.5.2.1. Dispositifs de sécurité 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases liquide ou 

gazeuse) sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. D'autre part, elles doivent comporter un 

point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, 

placés de part et d'autre de ce(s deux) point(s) faibles), doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En 

amont, ces dispositifs sont doubiés par des vannes, placées sous le niveau du sol. Elles sont également commandabies 

manuellement. 

  

Flexible d'alimentation 

Le flexible doit comporter : 

- un raccord cassant à l'une de ses extrémités, 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 

- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit en amont et 

empêche le vidange à l'air Hbre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas raccordé à 

l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type * homme mort" qui commande une vanne à 

sécurité positive différente de celle mentionnée ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de 

sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensembie des vannes placées sur le 

circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Dans le cas particulier d'un appareil dépourvu de mesureur, il est permis que l'interrupteur de remplissage commande de façon 

identique la vanne à sécurité positive mentionnée ci-dessus. 
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Organe limiteur de débit 

Un organe timitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cube par heure doit être installé à l'amont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

L'appareit de distribution doit être équipé : 

- d'un dispositif "d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant d'aierter instantanément l'agent d'exploitation et de 

provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur 

mise en sécurité, 

- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de l'appareil de distribution 

au(x) point(s) de contrôle du site. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 

    

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'instailation. 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.4 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

L'exploitant mettra en place un programme de surveillance de ses rejets conformes aux dispositions minimales suivantes : 

  

Points de rejets définis à l'article 3.2.2 Paramètres à mesurer Fréquences des mesures 

  

Tous les paramètres visés à 
n°2 l'article 3.2.3.3 et le Bi-annuelle 

rendement de lincinérateur 
Fous les paramètres visés 
  

  

n°4, 9, 10,11 aux articles 3.2.3.2, 3.2.3.4 Annuelle 

et 3.2.3.5 

n° 1,5,6,7,8 Tous les paramètres visés à Tous les 3 ans           l'article 3.2.3.1 
  

Les premières mesures concemant les points de rejet n° 1,5, 6, 7, 8 doivent être réalisées dans un délai de 3 mois à 

compter de la date de notification du présent arrêté. 

9.2.1.1.2 Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

  

Paramètre Type de mesures ou Fréquence 
d'estimation 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle           

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

mensuellement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :  
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Saint Marcel 

Points de rejets définis à Paramètres à m Fréquen ä 
Particle 4.3.5 esurer équences des mesures 

Tous les paramètres visés à 

EU l'article 4.3.9 Annuelle 
Tous les paramètres visés à 

FP l'article 4.3.10 Annuel         
  

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 3 mois à compter de ia date de réalisation des 
travaux de mise en conformité puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. Ce contrôle sera effectué 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'i réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyses et les interprète. || prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit selon la fréquence 

demandée un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2 du mois précédent. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 

écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

{sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées. 

Les rapports de synthèse des mesures et analyses ponctuelles imposées aux articles 9.2.1 et 9.2.3 (atmosphériques, aqueux, 

etc.) sont transmis à l'inspection des installations: classées dans le mois qui suit la réception des résultats d'analyse. 

Pour le plan de gestion des soivants annuel, il est transmis avant le 45 février de l'année N pour l'année N-1. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 

avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, ur bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur Fensemble du site de manière chronique ou 

accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sois, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 

éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées et à l'agence de l'Eau 

une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

ACCIDENTELS }) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l'environnement. Le bilan 
est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. Le prochain bitan décennal doit être remis avant le 31 décembre 

2018. 

il contient notamment : 

a) Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la base des données 

disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de larrêté d'autorisation et de la régiementation en 
vigueur. Cette analyse comprend en particulier : 
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- Ja conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l’arrêté d'autorisation ou de la réglementation en vigueur, et 

notamment des valeurs limites d'émissions ; 

- une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses effets sur l'environnement, en 

précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et souterraines et l’état des sols ; 

  

- l’évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement ; 

- les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions. 

b) Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur Penvironnement et la santé telle que 

prévu à l'alinéa b de l'article 3 du décret du 21 septembre 1877 précédemment cité. 

c) Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à lefficacité des 

techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article 17 du décret du 21 septembre 1977, c'est-à-dire aux 

performances des meilleures techniques disponibles telles que définies en annexe 2 de l'arrêté du 28 juin 2004 modifié. Le 

bilan fournit les éléments décrivant la prise en compte des changements subsiantiels dans les meilleures techniques 

disponibles permettant une réduction significative des émissions sans imposer des coûts excessifs. Les meilleures techniques 

disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes 

d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs 

d'émission visant à éviter et lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur 

l'environnement dans son ensemble. 

d) Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 

acceptable pour supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses 

correspondantes, tel que prévu à l'alinéa d de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977. Ces mesures concernent notamment 

la réduction des émissions et les conditions d’utilisation rationnelle de l'énergie. 
  

e) Les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L511-1 du code de l’environnement en cas de cessation définitive de toutes les activités. 

Une copie du Bilan de Fonctionnement est transmise pour information à l'Agence de l'Eau. 
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TITRE 10 - ECHEANCES | 

Le tableau figurant ci-dessous ne constitue qu'un rappel non exhaustif des principales échéances figurant dans le présent 

arrêté. 

  

Référence article thème Délai / Echéance 

  

2 ans à compter de la date de notification! 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

4.3.2. Création de noues dans les zones A, B, C et D (ju présent arrêté 

4321 Augmentation du volume du bassin de rétention de la zone n°22 ans à compter de la date de notification 

DT à 195 m$ du présent arrêté 

4321 Réalisation du bassin de 710 m° et mise en place d'un système an à compter de la date de notification 

NT de régulation et d'une cloison siphoïde du présent arrêté 

443 Fransmission du rapport de synthèse de la surveillance initiatell an à compter de la date de notification 

7 de rejet de substances dangereuses dans l'eau du présent arrêté 

a olient : 2 Be ani : 2 mois à compter de la date de notification 
6.2.3 Réalisation d'une étude d'ingénierie acoustique du présent arrêté 

tent | 3 mois à compter de la date de réalisation 
6.23et9.2.41 Réalisation de mesures de bruit les travaux de mise en conformité 

7334 Mise en œuvre d'installations électriques adaptées aux zonesii an à compter de la date de notification 

ET IATEX (atmosphère explosible) du présent arrêté 

7.34 Protections contre la foudre 01 janvier 2012 

: Le 6 mois à compter de la date de notification 
7.6.4 (Convention signée avec SMURFIT KAPPA (ju présent arrêté 

7671 Mise en œuvre des mesures retenues pour obtenir un volume? ans à compter de la date de notification 

mt de rétention de 1 524 m* du présent arrêté 

8.112 Mise en place d'une porte El120 au niveau de chaque an à compter de la date de notification 

PT ouverture du présent arrêté 

Remplacement des installations de refroidissement k 
8.4.2 Éonctionnant au R22 31 décembre 2014 

9.2411.1 Réalisation de mesures des rejets atmosphériques concernant8 mois à compter de la date de notification! 

TT du présent arrêté les points de rejet n°1, 5, 6, 7, 8 
  

9.4.2 Remise d'un bilan de fonctionnement   31 décembre 2018   
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TITRE 11 —- EXECUTION DE L’ARRETE 

ARTICLE 11.1.1. 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par voie administrative. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et 
peut y être consultée par tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès verbal de ces formalités sera adressé à la préfecture. 

Un extrait sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

Un avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Eure. 

ARTICLE 11.12. 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement et le 
maire de Saint Marcel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Copie dudit arrêté sera également adressée : 

= à l'inspecteur des installations classées (DREAL - UT de l'Eure), 

- au directeur départemental des territoires, 

- à la déléguée départementale de l'agence régionale de santé, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur départemental de la protection des populations, 

- au maire de Pressagny l'orgueilleux, Saint Just. et Vernon. 

Evreux, le 15 septembre 2010 

La préfète, 

Pour la préfète et par délégation, 

Le secrétaire général, 

  

Pascai OTHEGUY 
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et 
attestation du prestataire à renseigner par le laboratoire et à restituer à 

l'exploitant (Annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2609) 

Substance 

Accréditée! 
Famille Substances Code SANDRE oui / non sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LG en ug/l 

{obtenue sur 

une mairice 

eau résiduaire) 

Alkyiphénols 

Ociylphénols 

OPIOE 

OP20E 

Anilines |? chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroanitine 

-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Auîres 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributyiphosphate 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodiphényléther 

BCE 47 

Hexabromodiphényléther 

BDE 154 

Hexabromodiphényléther 

BDE 153 

Heptabromodiphényiéth 

er 

BDE 183 

Décabromodiphényiéthe 
r 

{BDE 209} 

Benzène 

Ethylbenzène 

opylbenzène 

Toluène 

Xylères (Somme o,m,p} 

Chlorobenzè 

nes 

12,3 frichlorobenzène 

1,2,4 tichlorobenzène  



Chlorophénoi 

s 

Chiorotoluèn 

es 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1.4 dichlorobenzène 

1,245 

tétrachlorobenzène 

i-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-d-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthyl 

2 chiorophénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénoi 

2.4 dichiorophénoit 

2,4,5 tichlorophénol 

2,4,6 trichiorophénoi 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichioroéthane 

e de méth e 

Chloroforme 

Chloroprène 

8-chioroprène {chlorure 

d'allyle} 

1,1 dichioroéthane 

1,1 dichioroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachioroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 tichloroéthane 

1,1,2 tichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoiuène 

3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Fluoranfhène 

Naphtaiène 

Acénaphtène 

Plomb et ses composés 

Nickel ei ses composés 

Arsenic ei ses composés 

Zinc et ses composés   
  

  

   



Cuivre et ses composés 

Chrome ei ses composés 

Niro 2-nitrotoluène 

aromafiques 

Nitrobenzène 

Crganoéiains 

Dibuiylétain cation 

Monobutylétain cation 

Tri ylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesficides |Trifluraine 

lachlore 

trazine 

hlorfenvinphos 

lorpyrifos 

uron 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 

Oxygène où Carbone 

Organique Total 

Matières en Suspension 1305 

! : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). 1 s'agit des substances : “ Chloroalcanes 

C10-C18, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadiene”. 

Paramètres 

de suivi 1841     

   



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné({e) 

(Nom, qualité |... isnnrenenseenne 

Coordonnées de l’entreprise : us mnnnenenennnenneneenennnennnnnennneenmenennnnes 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 

de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses paur le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

2 se m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement ! 

4 reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. Le 

À: Le : 

Pour Le soumissionnaire*, nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

4 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières 

mesures. 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses dans 

l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploïitant comme cahier des charges à remplir par le 

laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception 

du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 

dans les eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 

d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 

aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 

impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon ta norme NF EN ISO/CEi 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, 

pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire 

devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents listés à l’annexe 5.5 avant le 

début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien Les 

dispositions de la présente annexe. Les documents de l’annexe 5.5 sont téléchargeables 

sur le site http://rsde.ineris. fr. 

Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 

les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des 

prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en 

concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le 

laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de 

compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au 

paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations 

et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe 

technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, l’exploitant est Le seul responsable de l’exécution des prestations de prélèvements 

et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 

par un organisme mandaté par Les services de l’Etat. 

  

   



L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

e le guide FD T 90-523-2 “ Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement continu sur 
24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et La réalisation de blancs de 
prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

e Le prestataire d'analyse ; 

s Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 

e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif 
qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 ConDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme 
avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l’exploitant où d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, 
le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des 
échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au 
préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons 
supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser 
et/ou à la norme NF EN ISO 5667-32, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un 
flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

e Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d’analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

2 La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 

5667-3 et la nonne analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme analytique qui 
prévalent. 

  

     



3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

& La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant Les 

normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

& Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 

traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir, .…} vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de La conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 

et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un 
banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 

mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

annuel, 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 

échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit 

ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant La période considérée. Si ce type 

d’échantitlonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 

constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 

considérée. 

# Dans Le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit 

de Leffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie {par exemple rejets homogènes en 

batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 

des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur 

devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur 

les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mi, écart toléré 

entre volume théorique et réel 5%) 

e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

       



% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantiltonneur seront à réaliser (voir blanc 
de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau : 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par Les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du 

fractionnement de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, 

de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation 

pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants 

conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser 

et/ou à la norme NF EN ISO 5667-%. 

& Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une 

enceinte maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 

24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 

échantillons. 

& La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 

laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés au de contamination croisée entre prélèvements 
successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et 
t’exploïtant sera donc réputé émetteur de toutes {es substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 

  
  

& Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 

  

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. 1! pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans 

le système de prélèvement. 

% Les critères d’acceptation et de prise en compte du bianc seront les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent



e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne 

pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

L’effluent 

e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmesphère 

% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de 

la fiabitité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 

suspicion de présence de substances volatiles [BTEX, COV, Chlorobenzène, 

mercure.) sur le site de prélèvement. 

& S'ilest réalisé, i doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser Un flacon d'eau 

exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé 

le prélèvement 24h asservi au débit, 

° Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport 

d'analyse et en aucun cas sousiraites des autres.   4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 

MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises 

ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

  

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la 

concentration en métal total contenu dans l'effluent {aucune filtration), obtenue 

après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans Les 

normes analytiques spécifiques à cet élément. 

 



$ Dans le cas des alkyiphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénois ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénols (NPI10E et NP2OE) et les deux premiers homologues d’éthoxylates’ 
d’octylphénots (GP10E et OP2CE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénals et des octylphénois par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2*. 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT {Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral 
en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 

chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, %,/ et ©) afin de vérifier La 
représentativité de l’activité de l’établissement Le jour de La mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en 
cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% _Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

e Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/tiquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase 

particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 

les composés volalils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 

ration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 

3.4 dichloroaniine, Epichlorhydrine, fributphosphate, Acide chloroacétique, 

Benzène, Fthylbenzène, lsopropylbenzène, Toluène, Xylènes {Somme o,m.p}, 1,2,3 

Hichlorobenzène, 1,2,4 frichiorobenzène, 1,3,5 frichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 

dichlorobenzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chloro 2 

nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 

chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nifrobenzène, 2 nitrofoluène, 1,2 dichloroéthane, 

Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 

chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, 

hexachloroéfhane, 1,1,2,2 fétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1, 1,1 

trichloroéfhane, 1, 1,2 frichloroéthane, Trichioroéfhyiène, Chlorure de vinyle, 2 

chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline ef 4 chloro 2 nitroaniline. 

3 Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octylphénols dans l’environnement. 

4 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyiphénols, d’éthoxyiates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de 
masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée 
prioritairement en début 2009. 

5 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

6 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode per filtration sur filtre en fibres de verre 

7 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 

8 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 

 



e  Larestitution pour chaque effivent chargé [MES > 250 mg/1)} sera la suivante 

pour l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/i obtenue 

dans la phase aqueuse, valeur en ag/kg obtenue dans la phase particulaire 

et valeur totale calculée en ug/i. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 

réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 

mg/l La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau de 0,05 ug/i pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et 

leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations 

des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des 

substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement 

testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 

doit être transmise à L’INERIS par l’exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique des 

substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier. 
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DRC-08-94591-06911À 

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

Famille Substances! Code SANDRE” nDCEÉ n°76/464* 

Alkylphénols 

Octyiphénois 

GOPIOE 

OP20E 

Anilines 2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichioroaniline 

Binhényle 

Epichlorhydrine 

Fibutylph e 

Acide chloroacétique 

étrabromodiphényléther 

BDE 47 

    

Hexabromodiphényléther 

BDE 154 
Hexabromodiphényléther 

BDE 153 

Hepiabromodiphényléther 

BDE 183 
Décabromodiphényléther 

BDE 209} 

Benzène 

Ethyibenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m.p} 

Chlorobenzènes 

1,2,3 tichlorobenzène 

1.2.4 tichiorobenzène 

1,3.5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichiorobenzène 

1.4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène    



Chlorophénois 

Chiorotoluènes 

Nifro 

aromafiques 

Organétains 

I-chloro-d-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthyiphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichiorophénol 

2.4,5 trichlorophénol 

2,46 trichlorophénoil 

Hexachioropentadiène 

1,2 dichioroéthane 

hlorure de méthyiène 

Chioroforme 

Chioroprène 

S-chioroprène {chlorure 

d'al 

1,1 dichloroéthane 

1.1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéihane 

1,1,2,2 tétrachioroéthane 

1.1.1 trichioroéthane 

1.1.2 tichloroéihane 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoluène 

S-chiorotoiuène 

4-chlorotoluène 

Fluoranthène 

Naphialène 

Acénaphiène 

Plomb ef ses com 

Nickel ef ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

2-nifrotoluène 

Nitrobenzène 

Dibuliyiétain cation 

Monobutylétain cation 

Trphénylétain cation   49,50,51 

125,126,127 
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PCB PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesticides fifluraline 

Alachlore 

Atrazine 

Chlorfenvinphos 

Ch os 

Diuron 

  

Isoproturon 

Simazine 

Paramètres de monde Chimidqué:en 

suivi Oxygène où Carbone 
O ‘Total 
Matières en Suspension 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de La circulaire du 07/05/07) et de la 

directive fille de La DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et  endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tabieau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CFE) 

et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste 1! de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 

et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

Autres paramèîres 

!: Les groupes de substances sont indiqués en italique.   
2: Code Sandre de la substance : htip://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

3: Correspondance avec la numéroïation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

4: NOUE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la 

communication de la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 

 



  

ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

LOQ? à atteindre par 

substance par les 

laboratoires 

prestataires en j1g/l 

Eaux Résiduaires 

     
    
    

    
   

      

      

   

Substances Code SANDRE! 

        
Alkylphénois 

Octylphénois 

OPIOE 

OP20E 

2 chloroaniine 

3 chloroaniline 

4 chloroaniine 

4-chloro-2 nitroaniline 

8.4 dichloroaniiine 

      
    

   
       

   
         

  

    
   
    
   

  

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

   
   
   
    

  

   
   

Anilines 

0.05 

0.5 

A 

25 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LQ 
équivalente dans 
l’eau de 0,05 ue/l 
pour chaque BDE. 

        

      

  

   

   

  

Biphényle 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

Acide chloroacétique 

étrabromodiphényiéther 

BDE 47 

        
   

  

       

   

    

      

  

          

  

        

  

    

    
   

Hexabromodiphényiéther 

  

BDE 154 

Hexabromodiphényléiher 

   
    
     

  

BDE 153 

Heptabromodiphényiéih 

er 

BDE 183 

Décabromodiphényliéthe 

r 

(BDE 209) 

Benzène 

Ethylbenzène 

iso] nzène 
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Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

Chiorobenzè 

nes 

  

1,2,3 tichlorobenzène 

1.2.4 ichlorobenzène 

3,3,5 tichlorobenzène 

Chiorobenzène 

1.2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichiorobenzène 

1,2,4,5 

tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

i-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Chlorophénol 

s 
Pentachiorophénol 

4-chloro-3-méthylphénoi 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol 

chlorophénol 

2,4 dich énal 

4,5 trichlorophénol 

4,6 frichiorophénol 

Hexachlioropentadiène 

1,2 dichioroéthane 

hlorure de méthylène 

Chloroforme 

Chioroprène 

3-chloroprène (chlorure 

d' e) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1.2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1.3,2,2 tétrachloroéthane 

4,1,1 trichloroéthane 

1.1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Chiorotoluèn |2-chlorotoluène 

es 
3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphiène    



Plomb ei ses composés 

Nickel et ses com s 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses com s 

Cuivre et ses composés 

Chrome ei ses composés 

Nifro 2-nitrotoluène 

aromatiques 

Nifrobenzène 

Organoéfains 

Dibutyiétain cation 

Monobutylétain cation 

riphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesficides  [Trifluraline 

lachlore 

træine 

hiorfenvinphos 

hlorpyrifos 

uron 

oturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 

Oxygène ou Carbone 

Organique Total 1841 

Matières en Suspension 1305 

Paramèires 

de suivi   
1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans te cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 

Page 19 sur 26 

   



  

ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMAETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  
POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 

  

  

  

Critère SANDRE Valeurs possibles Exempies de restitution 

IDENTIFICATION DE Imposé Code Sandre du prestataire de 

L'ORGANISME DE PRÉLEVEMENT prélèvement Code exploitant 

IDENTIFICATION DE Texte Champ libre permettant d'identifier 

Féchantilon. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

L'ÉCHANTILLON 

Référence donnée par le laboratoire 

TYPE DE PRÉLEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 

PÉRIODE DE Date Date de début 

PRÉLÈVEMENT _DATE_DÉBUT 
Format JJ/MM/AAAA 

DURÉE DE PRÉLÈVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

RÉFÉRENTIEL DE PRÉLÈVEMENT | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

DATE DERNIER CONTRÔLE Date Renseigne le date du dernier contrôle 

MÉTROLOGIQUE DU métrologique valide du débitmètre 

DÉBITMÈTRE 

NOMBRE D'ÉCHANTILLON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

constituer l'échantillon moyen (valeur 

par défaut 1} 

BLANC SYSTÈME PRÉLÈVEMENT Oui, Non 

BLANC ATMOSPHÈRE Oui, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 

LE LABORATOIRE 
Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 

PRINCIPAL ANALYSE 

  

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE 

{ARRIVÉE AU LABORATOIRE)   Nombre décimal ? chiffre 

significatif   Température {unité °C) 

  

  

  

  

  
       



  

  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

CODE SANDRE imposé 
PARAMETRE 

DATE DE DÉBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'analyse per le laboratoire 

PAR LE LABORATOIRE 
Format JJ/MM/AAAA 

NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation 

Analyse réalisée hors accréditation 
NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 

ACCREDITATION 
De type N° X-XXXX 

FRACTION ANALYSEE imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
METHODE DE LIL 
PREPARATION 

SPE 

SBSE 

SPE disk. 

L/S (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 

TECHNIQUE DE DETECTION FID 

TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS       
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDÉES 

  

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICP/MS 

HPEC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 

  

METHODE D'ANALYSE 

{norme ou à défaut le type de 

méthode) 

texte 

  

  

  

  

  

    
  

  

LIMITE DE Valeur | Libre (numérique) Libre {numérique} 

QUANTIFICATION ‘ 

Unité Imposé EAU BRUTE : ug' ; PHASE AQUEUSE : 

ugA, MES (PHASE PARTICULAIRE) : pg/ 

kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

de avec échangée sera 15 

facteur 

d'élargi 

ssement 

{=2) 

RESULTAT Valeur }Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 

LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 

et renseigner le Champ CODE REMARQUE 

DE L'ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRUTE : ug' : PHASE AQUEUSE : 

ugA, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

ug/Kg 
Incertitu | Libre (numérique) Pour une incerttude de 15%, la valeur 

de avec échangée sera 15 

facteur 

d’élargi 

ssement 

(k=2} 

CODÉ REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU imposé Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 

RESUETAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée,     confirmation par SM) 
  

          

  
  

  
   



  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDEES 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 
d’atmosphère + ordre de grandeur. 

  

LQ élevée (maïrice complexe) 

Présence d'interférents etc.     
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution 

des données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une 

entorse à l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le 

paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 

L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 

d'analyse de substances dans la matrice “ eaux résiduaires ” comprenant a 

minima : 

Numéro d'accréditation 

“Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : 

les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire 

prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite 

de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique {modèle joint} 
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